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REDRESSEMENT - LIQUIDATION JUDICIAIRE : LA SITUATION
JURIDIQUE

Categories: Commerce : litige lié à la vente, Les conseils

Tag: Conseils

Nous constatons qu’un nombre non négligeable de litiges n’ont pas
d’issues du fait du redressement ou de la liquidation judiciaire de

l’entreprise.
Nous publions un dossier sur vos moyens et obligations dans cette situation juridique complexe.

En premier lieu :
Il faut se faire connaitre du mandataire judiciaire. Le formalisme est rigoureux.

L’article L. 622-24 du code de commerce reproduit ci-dessous prévoit un certain nombre de
dispositions que nous allons vous expliciter.

Article L. 622-24 du code de commerce

Le délai pour produire sa créance est fixé à deux mois à compter de la date de publication au
BODACC comme le prévoit l’article R. 622-24 du même code.

Article R. 622-24 du code de commerce

Vous trouverez ci-dessous une lettre type à compléter et à envoyer en recommandé avec AR au
mandataire judiciaire.

Liquidation judiciaire : La notice

Si vous n’avez pas produit dans le délai de deux mois votre créance, il est possible de demander un
relevé de forclusion à produire dans un délai de 6 mois comme le prévoit l’article L. 622-26 du code
de commerce. Attention ! Les cas sont extrêmement limités. Il s'agit de l'impossibilité de produire sa
créance dans le délai de deux mois ou si votre débiteur a occulté votre créance dans la liste des
créanciers remise au mandataire judiciaire.

https://adcfrance.fr/category/commerce-litige-lie-a-la-vente/
https://adcfrance.fr/category/les-conseils/
https://adcfrance.fr/tag/nos-conseils/
https://adc54.adcfrance.fr/images/txt/20121103110723.pdf
https://adc54.adcfrance.fr/images/txt/20121103110821.pdf
https://adc54.adcfrance.fr/images/txt/20120904191238.PDF
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Article L. 622-26 du code de commerce

Nous publions une fiche technique du Tribunal de Commerce de Paris explicitant la situation :

DÉPOSER UNE REQUÊTE EN RELEVÉ DE FORCLUSION

En deuxième lieu :

Que faire si une commande ou des prestations de services sont en cours ? En qualité de créanciers
de l’entreprise, vous pouvez demander au mandataire judiciaire de vous faire savoir dans un délai
d’un mois s'il autorise ou pas la continuation de l'activité et ce en application de l’article L. 622-13 du
code de commerce.

Article L.622-13 du code de commerce

Vous trouverez ci-dessous une lettre type sous Word et en PDF à envoyer en recommandé avec
AR.

Lettre type au mandataire judiciaire - PDF - 

Lettre type au mandataire judiciaire - Word -

Nous publions en fin de cet article un résumé de la situation : Entreprises en difficulté : la fiche
d'information

https://adc54.adcfrance.fr/images/txt/20121103110749.pdf
http://www.greffe-tc-paris.fr/fr/difficultes-des-entreprises/requetes-au-juge-commissaire/requete_forclusion.html
https://adc54.adcfrance.fr/images/txt/20121103110653.pdf
https://adc54.adcfrance.fr/images/txt/20150307114950.pdf
https://adc54.adcfrance.fr/images/txt/20150307115023.doc
https://adc54.adcfrance.fr/images/txt/20121103111141.pdf
https://adc54.adcfrance.fr/images/txt/20121103111141.pdf
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